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Substituer à l’alinéa 30 les deux alinéas suivants :

« IV. – Les 1° à 3° et 6° du I sont applicables à titre expérimental dans le ressort de deux cours 
d’appel pendant trois ans à compter du premier jour du douzième mois suivant celui de la 
promulgation de la présente loi. Les cours d’appel concernées sont déterminées par un arrêté du 
garde des sceaux.

« Six mois au moins avant le terme de l’expérimentation, le Gouvernement adresse au Parlement un 
rapport procédant à son évaluation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à donner un caractère expérimental à la réforme de la postulation des avocats, 
à défaut de supprimer la réforme. Cette solution avait reçu l’assentiment du Sénat.


